
 

 

 

 

 

 

 

Je suis Ma position administrative 
En garde d’enfant ASA ou travail à distance 

Contact à risque ASA ou travail à distance 

Personne vulnérable : retour au décret du 5 mai 2020 définissant 
la liste des 11 critères permettant d’identifier les salariés 
vulnérables. 

ASA ou travail à distance 

Avec facteur de vulnérabilité (Avis du Haut conseil de Santé 
Publique du 19 juin 2020) 

Travail à distance et/ou présentiel – masque de type 2 
fournis par l’employeur 

Au foyer d’une personne vulnérable Travail à distance et/ou présentiel – masque de type 2 
fournis par l’employeur 

Cas COVID positif Congé maladie ordinaire 

Cas COVID asymptomatique Congé maladie ordinaire ou travail à distance 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                      


